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Nombreuses sont les critiques ré-

gulièrement adressées aux armées natio-

nales africaines contemporaines lorsqu’il 

s’agit d’évaluer leur efficacité sur le ter-

rain. Mal formées, mal équipées, mal sol-

dées, corrompues, souvent considérées 

comme des « gardes prétoriennes du pou-

voir »… Il est assez simple aujourd’hui de 

les qualifier péjorativement. Plus profon-

dément, la question même de la viabilité 

et de l’autonomie des politiques de défense 

dans un grand nombre d’Etats en Afrique 

interpelle régulièrement la communauté 

politique internationale. 

Les raisons d’un tel pessimisme 

sont en partie fondées sur des constata-

tions objectives : depuis les indépendances 

africaines et la constitution d’armées na-

tionales, les exemples de faillite des pra-

tiques militaires ne manquent pas : pil-

lages, exactions, viols, rançonnement se 

produisent régulièrement au sein des 

forces militaires africaines. Cause d’insta-

bilité politique et de renversement du pou-

voir, l’armée est à la fois un acteur craint 

et rejeté mais aussi pleinement intégré à 

l’histoire des régimes politiques africains 

contemporains de sorte que sur tout le 

 

1 Nicolas COURTIN et alii., « Contours, entours et dé-
tours des armées en Afrique », Afrique contemporaine, 
n°260, 2016/4, p.16. 

continent, seules l’Afrique du Sud, le Sé-

négal et la Namibie, n’ont pas connu de ré-

gime militaire1.  

Cette situation paradoxale déve-

loppe bien souvent une certaine confusion 

dans la perception du rôle effectif de l’ar-

mée dans la gestion de la sécurité en 

Afrique et induit l’idée selon laquelle les 

Etats africains ne sont pas des acteurs ré-

galiens réels de la sécurité au sein du terri-

toire qu’ils sont censés gouverner et admi-

nistrer. Une telle position contribue ainsi 

à les inscrire dans la catégorie, très polé-

mique scientifiquement parlant, des 

« Etats faillis », c’est-à-dire des Etats in-

capables d’assurer leurs fonctions fonda-

mentales2.  

Le recours à l’histoire permet ce-

pendant de mieux situer le rôle occupé par 

le pouvoir militaire en Afrique tout en évi-

tant un comparatisme brutal entre les po-

litiques de défense actuelles et celles con-

duites dans d’autres régions du monde, 

comme en Europe ou en Amérique du 

Nord. Les politiques africaines de défense 

et leurs armées sont les héritières de tradi-

tions coloniales extraverties qui ont eu 

pour but la protection des intérêts des 

2 Sur la notion d’Etat faillis, de « failed State » ou « col-
lapsed State » voir William I. ZARTMAN, Collapsed 
States : The Disintegration and Restoration of Legitimate Au-
thority, Boulder, Lynne Rienner, 1995. 
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puissances européennes. Par ailleurs, du 

fait du règlement principalement diplo-

matique et non pas militaire des rivalités 

coloniales européennes en Afrique, les 

forces armées présentes sur le continent 

ont historiquement assuré des opérations 

de police et de maintien de l’ordre et non 

pas de guerre. Une situation qui s’est répé-

tée au cours de l’édification des Etats afri-

cains durant la deuxième moitié du 

XXème siècle. Non seulement les jeunes 

armées nationales n’eurent qu’un rôle 

marginal dans l’accès aux indépendances 

mais en outre elles furent, pour la plupart, 

neutralisées ou instrumentalisées par plu-

sieurs puissances extérieures (France, 

Grande-Bretagne, URSS, Etats-Unis…) 

dans le contexte des stratégies indirectes 

d’affrontement conduites au cours de la 

Guerre froide sur le continent. Rares fu-

rent donc les guerres conventionnelles 

strictement africaines. Si certaines débou-

chèrent sur des affrontements de grandes 

ampleur (guerre entre l’Erythrée et 

l’Ethiopie entre 1998 et 2000 par 

exemple), la plupart ne renfermèrent que 

des affrontements militaires de basse et de 

moyenne intensité (conflit de la bande 

d’Aozou entre la Libye et le Tchad à partir 

de 1973 ; « Guerre des sables » entre le Ma-

roc et l’Algérie en 1963…) ce qui ne signi-

fient pas qu’ils ne furent pas sanglants, en 

particulier pour les populations civiles.  

La conséquence principale de ce 

legs historique affecte principalement au-

jourd’hui le fondement des politiques de 

défense des Etats africains. Si la plupart 

 
3 Ernst Harsch, « La réforme des forces de sécurité 
africaines. Former une armée et une police qui protè-
gent les citoyens », Afrique renouveau, ONU, avril 2009, 
https://www.un.org/africarenewal/fr/maga-
zine/april-2009/la-r%C3%A9forme-des-forces-de-
s%C3%A9curit%C3%A9-africaines 

des Etats du continent définissent consti-

tutionnellement le rôle et les attributions 

du pouvoir militaire dans l’organisation 

de la protection et de la sécurité d’un ter-

ritoire et d’une population, force est de 

constater que ces politiques ne sont sou-

vent pas perçues comme crédibles par la 

communauté internationale. L’idée selon 

laquelle « l’armée, la police et les services 

de renseignement africains ont été des 

sources importantes de conflits et d’insé-

curité pour les citoyens africains »3 est fré-

quemment évoquée au sein des représen-

tations des acteurs institutionnels exté-

rieurs. A travers cette critique, c’est bien 

l’utilité des politiques de défense afri-

caines, en tant que politiques publiques, 

qui est mise en accusation. Fatalement, 

cette vision a favorisé l’idée selon laquelle 

les conditions nécessaires à la réalisation 

de la sécurité en Afrique ne passaient pas 

réellement par la promotion et le soutien 

des différentes politiques de défense natio-

nales mais bien par le développement 

d’une sécurité globale et collective.  

Cette approche a longtemps sou-

tenu, de la part des organisations interna-

tionales, une nouvelle forme d’extraver-

sion des politiques de défense et de sécurité 

du continent fondée sur l’emploi, à défaut 

des forces armées nationales, de forces mi-

litaires extérieures (casques bleus4, forces 

dépêchées par des pays étrangers ou des 

communautés de sécurité…). Une ten-

dance qui s’est en outre renforcée avec le 

développement des approches inclusives 

de la sécurité en Afrique, notamment par 

4 Sur les 14 opérations de maintien de la paix de l’ONU 
actuellement en cours, 7 sont localisées en Afrique tan-
dis que sur les presque 100 000 effectifs déployés, près 
de 70 000 sont engagés sur le continent.  

https://www.un.org/africarenewal/fr/magazine/april-2009/la-r%C3%A9forme-des-forces-de-s%C3%A9curit%C3%A9-africaines
https://www.un.org/africarenewal/fr/magazine/april-2009/la-r%C3%A9forme-des-forces-de-s%C3%A9curit%C3%A9-africaines
https://www.un.org/africarenewal/fr/magazine/april-2009/la-r%C3%A9forme-des-forces-de-s%C3%A9curit%C3%A9-africaines


Policy briefs de Sciences Po Rabat n°1 

Les Politiques de défense en Afrique : l’usage de la force armée en question 

4 
 

l’introduction de la notion de sécurité hu-

maine, en particulier après la publication 

du rapport mondial sur le développement 

humain par le PNUD en 19945. L’idée 

était ainsi d’élargir le cadre strict des poli-

tiques de défense, rattachées à une repré-

sentation traditionnelle et stato-centrée 

de la sécurité, pour l’étendre à des champs 

beaucoup plus amples (santé, éducation, 

alimentation, droits fondamentaux…). 

Dans un tel contexte normatif, la place des 

politiques militaires de défense africaines 

devenait tout à coup bien trop inadaptée 

aux nouveaux enjeux de la sécurité sur le 

continent tels que prédits par les oracles 

issus aussi bien des organisations interna-

tionales, des organisations non gouverne-

mentales ou encore tout simplement des 

principaux bailleurs de fond des pro-

grammes de développement en Afrique.  

Les Etats africains ont ainsi été 

sommés de se conformer aux nouveaux 

“standards” des politiques de sécurité éla-

borées à la fin des années 1990 et au début 

des années 2000. On y défendait la dispa-

rition des conflits conventionnels, la proli-

fération des guerres civiles, des menaces 

terroristes ou encore des risques sociaux, 

sanitaires ou encore et environnementaux. 

Ce cadre semblait particulièrement bien 

s’adapter au continent africain au sein du-

quel rares furent les conflits classiques et 

réguliers tandis que des formes extrême-

ment variées d’insécurité s’y dévelop-

paient sans cesse. La place accordée aux 

armées africaines dans la lutte contre ces 

nouveaux risques et menaces semblait 

 
5 Voir notamment le chapitre 2 du rapport : 
http://hdr.undp.org/sites/de-
fault/files/hdr_1994_fr_complet_nostats.pdf 

6 Economic Community of West African States Cease-
Fire Monitoring Group. 

donc souvent désuète voire même dange-

reuse.  

Il existe pourtant bien des 

exemples d’une contribution positive de 

forces militaires africaines à la mise en 

œuvre de la paix et de la sécurité sur le 

continent. Le cas du déploiement des 

forces nigérianes au sein de l’ECOMOG6 

au Libéria en 1990, puis des forces sénéga-

laises, nigérianes et malienne au sein de 

l’ECOMIL7 en 2003 constituent, avec 

d’inévitables réserves cependant, des ex-

périences opérationnelles plutôt fruc-

tueuse et adaptées aux enjeux contempo-

rains de la sécurité sur le continent. Par 

ailleurs, le lancement du programme amé-

ricain de lutte contre le terrorisme au Sa-

hel (Trans-Saharan Counterterrorism Ini-

tiative) au cours des années 2000 a démon-

tré la capacité d’adaptation de plusieurs 

forces armées de la région aux nouvelles 

modalités d’emploi de la force.  

Par ailleurs, plusieurs programmes 

de développement des capacités militaires 

africaines ont été lancés au cours de la 

même période afin de stimuler la conduite 

coordonnée et intégrées des militaires dans 

la gestion de sécurité sur le continent. Le 

programme français RECAMP8, lancé au 

cours des années 1990, et la constitution 

du réseau des ENVR9 ont permis d’ins-

truire des milliers de soldats dans diffé-

rents champs d’expertise (génie, logis-

tique, santé...). On n’hésitait pas alors à 

parler d’”africanisation” de la sécurité sur 

le continent pour indiquer le nécessaire 

7 Economic Community of West African States Mis-
sion in Liberia 

8 Renforcement des Capacités Africaines de Maintien 
de la Paix 

9 Ecole National à Vocation Régionale 
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passage de relais entre les acteurs exté-

rieurs et les forces armées locales.  

Mais ces exemples restent souvent 

des exceptions aux yeux de la commu-

nauté internationale. L’armée, en Afrique, 

demeure régulièrement associée à une di-

mension prédatrice. Les innombrables 

programmes d’accompagnement et de tu-

telle en témoignent : les forces militaires 

africaine font souvent partie des pro-

blèmes à traiter en matière de sécurité et 

non des solutions. Et lorsqu’elles s’enga-

gent volontairement et sous initiative na-

tionale ou même régionale dans les actions 

opérationnelles qui relèvent de leurs pré-

rogatives en matière de politique de dé-

fense, elles sont très rapidement accompa-

gnées et encadrées par des moyens et des 

objectifs formulés par des acteurs exté-

rieurs.  

Sur ce point, l’exemple actuel du 

G5 Sahel est particulièrement intéressant. 

A partir des années 2010 et plus particu-

lièrement à la suite de l’opération fran-

çaise “Serval” en 2013, des besoins réels de 

coordination militaire se sont fait sentir 

parmi plusieurs Etat sahélien. Le Tchad, 

à titre d’exemple, initia des partenariats 

stratégiques avec certains pays limi-

trophes comme le Cameroun ou le Niger 

afin de coordonner plus efficacement la 

lutte contre les groupes terroristes armés, 

notamment en permettant un droit de 

poursuite au-delà des frontières de ses voi-

sins. Cette pratique, qui se traduisit entre 

autres par la création de bataillons afri-

cains mixtes10, fut à l’origine des ambi-

tions du G5 Sahel. Il s’agissait donc 

 
10 Création, par exemple, de la force mixte Tchado-
soudanaise en 2010 

initialement d’une initiative résolument 

inscrite dans les besoins des politiques de 

défense et de sécurité des pays sahéliens. 

Les mandats et objectifs des missions 

étaient assez clairs et permettaient de fa-

ciliter l’intégration des forces armées sahé-

liennes dans des opérations régionales. 

Mais le succès de ces premières ini-

tiatives locales a très vite encouragé la re-

prise en main normative des objectifs de la 

sécurité au Sahel par des acteurs interna-

tionaux. Dès 2014, la convention insti-

tuant le G5 Sahel rajoutait, aux objectifs 

militaires initiaux, toute une série d’objec-

tifs politiques plus ambitieux mais aussi 

plus larges (lutte contre la pauvreté, le 

sous-développement, la démocratisation 

des institutions publiques, lutte contre les 

changements climatiques...)11. Ces nou-

veaux objectifs, issu du nexus “sécurité-

développement” ont ensuite bénéficié du 

large soutien d’une série de bailleurs de 

fond à l’instar de la France, de l’Alle-

magne de la Banque Mondiale ou encore 

de l’Union européenne. Réunis dès 2017 

au sein de l’”Alliance Sahel”, ces parte-

naires ont contribué à façonner et à élargir 

les ambitions sécuritaires du G5 sans pour 

autant prendre en compte la réalité des 

moyens disponibles et surtout la place ré-

elle occupée par les forces armées locales.  

La situation des politiques de dé-

fense en Afrique est donc aujourd’hui sou-

mise à une série de processus politiques et 

normatifs qui ont tendance à extravertir 

l’usage de la force armée. Cette tendance 

n’est pas nouvelle. Elle s’inscrit dans le 

temps long de l’histoire de la violence sur 

11 https://www.g5sahel.org/documentations/regle-
mentation 

 

https://www.g5sahel.org/documentations/reglementation
https://www.g5sahel.org/documentations/reglementation
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le continent qui a régulièrement conduit à 

une forme de dépossession de la force pu-

blique pour différentes raisons. A la domi-

nation coloniale et aux stratégies d’ingé-

rence au cours de la Guerre froide s’ajoute 

désormais un nouveau régime d’extraver-

sion de la force publique en Afrique fondé 

sur la prééminence des partenaires poli-

tiques et militaires extérieurs ainsi que sur 

leurs cadres doctrinaux et normatifs. Ce 

régime se caractérise principalement par 

la valorisation de l’aide au développement 

comme outil de la sécurité et par la mino-

ration des moyens traditionnels comme le 

soutien aux politiques de défense et aux 

armées nationales, souvent considérées 

comme des acteurs de la conflictualité. Si 

cette approche trouve toute une série de 

justifications fondées, elle expose égale-

ment le continent au risque, de plus en 

plus avancé, d’une forme de libéralisation 

publique, internationale et avancée de la 

sécurité où le rôle des acteurs nationaux et 

de leurs intérêts a tendance à être déclassé 

au profit de buts et d’objectifs définis dans 

les cénacles des organisations régionales et 

internationales. Si la promotion d’une sé-

curité collective est aujourd’hui bien évi-

demment indispensable et parfaitement 

louable en Afrique, la prise en compte et 

l’intégration réelle des politiques de dé-

fense nationales en tant que politiques pu-

bliques crédibles semble également ur-

gente. Encore faut-il faire confiance à 

l’Histoire politique du continent.



 

Julien Durand de Sanctis                                                                                      
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